
Fiche d’information et de sécurité : port des EPI 

Description de l’activité : entretien et nettoyage des locaux 

Tâche : nettoyage des locaux 

Risques 

L’étiquetage et la fiche de données et de sécurité des produits indiquent clairement et de façon complète les risques encourus. 

Symboles de danger : 

 

Moyens de protection 

Lors de l’utilisation de produits phytosanitaires, le port des EPI permet d’éviter l’exposition aux substances chimiques.   

 
Protection du corps : 

EN 340  

EPI de catégorie 1 

 

Protection visuelle :  

EN 166 

Protection des mains :  

EN 374 (résistants aux produits 

chimiques) 

Protection des pieds :  

EN 345 

Consignes particulières 

- Etre rigoureux sur l’ordre, le rangement et la propreté des locaux, 

- Veiller à ce que l’agent dispose du matériel requis et que celui-ci soit en bon état, 

- Les produits d’entretien doivent être stockés par catégorie dans un local spécifique correctement ventilé pour 

de grandes quantités, ou dans une armoire ventilée ou non, fermant à clef pour de faibles quantités, 

- Lors des opérations de transvasement ou de division de produits, veiller à multiplier les étiquettes de danger 

sur chaque emballage, 

- Les machines électriques utilisées en milieu humide (mono-brosse, auto-laveuse…) doivent respecter la 

norme d’isolation de « classe II »,  

- Utiliser des outils à manche télescopique pour les endroits difficiles d’accès, les vitres hautes ; si cela s’avère 

impossible, utiliser une plate-forme individuelle légère roulante (adaptée aux travaux de faible hauteur), 

- Limiter les manutentions et contraintes posturales en choisissant les chariots d’entretien en fonction des 

besoins. 
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